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CONTRE Le décret no 2017-1244 du 7 août 2017 relatif  à la préventioiæ

des risqîies  liés «uix  bruits et aux sons ainplifiés (prod. îf  1)

La ciiùmstb  sïoïchpb  DES CABARETS  ARTISTIQUES  ET DISCOTHEQUES  (ci-après  CSCAD),

exposantc,  conclut  à l'aîmulation  du décret  du 7 ao€it 2017  précité,  par les faits  et moyens  ci-

après exposés.
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FAITS

(i)  Désireux  de renforcer  la protection  des personnes  coî'itre les conséquences  sur leur  audition

susceptibles  d'être engendrée  par une exposition  à des bnîits tî-op foîts ou prolongés,  le

législateur  a prévu, aux tennes de )'artic)e  56 de la loi no 2016-41 du 26 janvier  2016 de

inodernisation  de notre  systèm.e de santé, l'inseition  d'un  nouvel  article  L. 1331-6  ari sein du

code de la santé publique  :

« Les activités impliquctnt la diffitsion de so/?S à un niveau sonore élevé, daiïs tout lieu

public ou recevant du public, clos ou ouvert, sont exercées defaçon  à proMger
l'auditioi;i  du public  et la saiarté des riverains.

Les modaliMs d'application dri présent article sontfi.xèes par décret en Conseil
d Emt.  »

C'est sur ce fondement qu'a été adopté le décret no 2017-1244 du 7 août 2017 relatif  à la

prévention des risques liés aux bi"uits et attx sons «tînplifiéç; qui vient considérablement

reî"iforcer  les contraintes  pesant sur les établisseînents  accueillant  des activités  impliquant  la

diffiîsion  de sons  aïnpIifiés.

Ce décret est applicable  aux établisseî'iïents  diffusant  des SOl'lS amplifiés  dont le volume

excède 80 décibels  pondérés  A équivalents  sur huit heures, soit l'ensemble  des salles de

conceït,  festivals  et discothèques.

Plus précisément,  ce texte abaisse le volume  sonore maxin'îal  toléré dai'is les endroits

accessibles  au public  à « 102  décibels  pondérés  A sur 15 îninutes  et 118  décibels  pondérés  C

sur 15 miïndes  », étant précisé que ce volume  était auparavant  fixé  à « 105 Mcibels  A en

iïiveau  mo)ien et 120 décibels  en îîiveatt  de üète»  par l'article  R. 571-26 du code de

l'environnement.

(ii)  Il impoîte  d'ei'iïblée  de préciser  qîie la mesure en décibels  pondérés  C a pour  objet  de prendre

en considération  les sons émis en basses fréquences  qui sont atténués par la pondération  A.

Ces soîïs de basses fréquences  - qui sont à l'origine  de la sensation  de vibration  perçue

physiquement  par Ie public  -  foî'ît partie intégrante  des musiques  électroniques  ainsi que des

înusiques  de type î-ock métal  et reggae.

Or, il est avéré que lorsqu'on  abaisse à 118 décibels  pondérés C, le voli.une  sonore maximum,

cette sensation  physique  disparaît  prircïnent  et simplement.

Ainsi,  l'application  de la règlementation  prévue  par le décret du 7 août 2017 conduirait

né:ccssairement  à dénaturer  ce type d'œuvres  înusicales  par rapport  à l'intention  de leurs

auteurs lorsqrie]les  seront  diffiisées  dans des lieux  de spectacles.
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De surcroît, la complexité de la nouvelle règlemciïtation  qui nécessite la réalisation  de

plusieurs înesures de ïnanière continue rendra également particulièrement  coî'nplexe

l'application de ces normes par les înusiciens  qui devront coi'istaînment  prêter attention  à ces

données multiples  et coînplexes  lorsqu'ils  se trouveront  sur  scène.

(iii)  En outre, le décret du 7 août 2017 impose aux exploitants de lieux diffusant  de la ïnusique

amplifiée de înettre  eïï place L1I1 dispositif  tecl'uïique  pennettant  :

d'une paît, de î'i'îesurer et d'enregistrer en continu  les niveaux  sonores eî'i décibels
pondérés  A et C auquel  le public  est exposé ;

d'autre  paît,  d'assurer  l'affichage  en contimi  des niveaux  sonores ainsi înesurés.

Les licux de spectacle  doivent  par ailletu's  meth'e en place des lieux  de i-epos  au sein desquels

le volume  sonore n'excède  pas 80 décibels ou prévoir  des ten'ips de repos respectant
égaleineîït  ce voluîne.

On le perçoit,  cette nouvelle  règlementation,  qui sera applicable  aux établissemcnts  existants

au plus tard le la" octobre  2018, fait  peser des contraintes  iî'npoîtantes  sur les exploitants  de
ces établissei'iïeîïts  et les orgaî'iisaterirs  de spectacles.

(iv) La CSCAD est un syndicat professionnel ayant pour objet d'assurer « la ü.fense  de.ç, intérêts
artistiques,  èconomiques  et commercictux  des propriMaires,  exploitaiîts  ou groupements

d'exploitants,  personnes  physiques  ou morales, de cabarets  artistiques,  de restaurcmts

d'aîïïbicmce,  de cafés-concerts,  salles et lieux  pour  la nursique siivcmte (Jazz, chcmsoïi,
variéMs),  aiïîsi  que de discothèques  » (prod.  no 2, aiticle  4).

Elle coînpte pan'ni ces membres  de nombreux  établissements  diffusaî'it  de la musiqrie

amplifiée,  lesquels  s'inquiètent  des contraintes  résultant  pour  leurs  activités  de la
règlementatioî'i  issue du décret  précité  du 7 août 2017.

C'est la raison pour  laquelle,  la CSCAD  entend obtenirl'annulation  du décret  précité  (prod.
no 3).
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DISCUSSION

A TITRE  LIMINAIRE,  SUR L'INTERET  DONNANT  QUALITE  A AGIR  A LA

CSCAD

Selon  l'article  L. 2132-3  du code  du travail  :

« Les  syndicats  projèssionnels  ont  le droit  d'agir  ei'  justice.

I7s peuveiît, devant toî.rtes lesfio-idictiûns,  exercer tous ies droits réservés à 7(! partie

civile concernant les faits portant vm pré4udice direct ou indii-ect à l'intérêt collectif  de

la prqfession qu'ils représentent. ».

Ainsi,  dès lors  qu'un  acte  adîninistratif  est susceptible  d'avoir  une  incidence  sur  l'activité  de

ses men'ibres,  un syi'idicat  professionnel  justifie  d'un  intérêt  à en contester  la légalité  (v. p,

ex. reconnaissant  l'intérêt  à agir  d'un  syi'idicat  représentant  des exploitants  de caî'rières  à

l'encontre  du décret  portant  création  d'un  parc naturel  qrii comportait  notaînment  des

prescriptions  relatives  à l'exploitation  des caïïières  : CE Sect.,  8 février  2012,  Union  des

iiïdustries  de carrières  et inatérimx  de construction  de Rhôme-Alpes,  î':io 321219,  Rec.  CE).

En l'espèce,  il  ressoît  clairement  de ses dispositions  statiitaircs  citées  ci-avant  (prod.  no 2) que

la CSCAD  regroupe  de noînbreux  ï'nembres  -  et torit  paiticulièrement  des organisateurs  de

festivals  et exploitants  de discotMques  -  dont  les activités  impIiquent  la diffusion  de îï'iusique

aînplifiée  à des voluînes  supérieurs  à 80 décibels  pondérés  A équivalents  sur 8 heires,  de

sorte  qu'ils  entrent  dans  le champ  d'application  du décret  du 7 août  20I7.

Par conséquent,  eu égard  aux  conséquences  de ce décret  sur les activités  de ses membres,  il

n'est  guère  doriteux  qrie la CSCAD  justifie  d'un  intérêt  lui  donnant  qua1it6  à agir  contre  cet

acte.
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II.  SUR L'ILLEGALITE  EXTERNE

II.1  SURL'INCOMPETENCE

(i)  Selon une jurisprudence  aussi fenne que constante, le défaut de sigî'iatiîre  des décrets  et

arrêtés nïinistériels  entraîne leur anînîlation  (V. p. ex., à propos d'un arrêté I'lOl1  signé

par le ministre chargé des pêches maritimes : CE, 19 octobre  1988, FMération
nationale  S.O.S. enviroî'rneîïient, no 84432, Rec. CE; à propos dc l'absence  de

contreseing  d'un décret par tous les ministres chargés de son exécution  : CE, 27 avril

1962,  Sicard,  Rec.  CE).

L'aiticle  L. 212-1 du code des relations entre le public  et l'adîninistration  a repris  et

géîïéralisé  cette  exigence  de transpareî'ice  :

« Toute décision prise  pai-  une adnïùïistration  coinpoi-te  la signature  de son

cwteur ainsi que la mention,  (?/? cciractères  lisibles,  du prénoin,  du nom  et de la

qualiM  cie cehti-ci.»

(ii)  En l'espèce, la requérante  î'i'est pas en mesure de vérifier  qîie  le décret attaqué a bien ûts
sigî'ié pal- le premier  ministre  et coiïtresigné  par la î'ninistre  des solidarités  et de la santé,
le n'iinistre de la transition  écologique  et solidaiî-e, la îninistre  de la justice  et la îninistre

de la culture.

Dès lors, à défaut pour l'Etat  de démontrer  que tel a bien été le cas, l'acte  attaqué dewa

être  anîuîlé.

II.2  SUR  tn  VICE  DE PROCEDURE

(i)  Selon ses visas, le décret attaqué a été pris s'iîr le fondeî'neî'it de l'aiticle  L. 1336-1
précité du code de la saî'ité publiqrie  mais également sw le fondeînent  de l'aîticle  L,
1311-1 du même code.

Aux  teîi'nes  de cette  deïïïière  disposition  :

«Sans préfirdice  de l'applicatioiy  de bâgislations spéciales et des pouvoirs
reconnus  aux autorités  locaïes,  des décrets  en Conseil d'Etat, pris  après

consultation  du Haut  Conseil  de ia santé publique  et, le c'cis échùmt, du Conseil

supérieur  de la prévention  de.ç; risques professionnels,  fixent  les règles gji'iérales
d'hygiène  et toutes autres mesures propres  à présenier  la santé de Foînine,

notainment  en mrttière:  (...)

- de lutte  contre  les nuisances  sonores  et la pollution  cïtinosphérique,'  (...)  ».
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Il s'ensuit  que l'adoption  de ce décret  devait  être pî-écédée  de la consultation  du Haut

conseil  de la santé  publique.

(ii)  Il ressort  des visas  du décret  attaqué  que le Haut  conseil  de la santé  publique  atnait  été

consulté  le 24 octobre  2016.

Cela  étant,  l'avis  qui  aurait  été rendu  à cctte  date  ne ;figurc  pas sur  la base  de données

accessible  sur le site inteîanet  du Haut  conseil  de la santé  publique,  laquelle  recense

porirtant  un très graîïd  noînbre  d'avis  et de rapports,  conformément  à l'obligation  de

publication  des avis  rendu  par  cct  organismc  édictée  par  l'aîticle  R. 1411-56  du code  de

la santé  publique.

Dans  ces conditions,  il reviendra  àl'adîninistration  d'établir  que le Haut  conseil  de la

santé  publique  a bien  été consulté,  et ce, stn- l'enseînble  des dispositions  figurant  dans  le

décret  du  7 août  2017.

A  défaut,  le décret  attaqué  ne pouî'ra  qu'êtrc  annulé.

III.  SUR  L'iLLEGALITE  JNTERNE

La  CSCAD  déînontrera  ci-après  que le décret  attaquée  porte  une  atteinte  injustifiée  à la

libcrté  dxî coïnmercc  et de  l'iîïdustrie  (III.1)  et qu'il  est en outre  inapplicable  en

l'état  (III.2).

De surcroît,  le décret  attaqué  porte  atteinte  au respect  de la liberté  aitistique  (III3).

E1]fi1I,  l'application  de ce texte  conduira  nécessairement  à *ine dénaturation  des œuvres

de î'nusique  électronique  en violatioî'i  du droit  moral  de leurs  auteurs  (III.4).

III.1  Stiutaviot.xïiorvmia,.tanguîïnucouugïcbb'rnbt'ïnmisrmn

(i)  Selon  une  jurisprudence  aussi  ancienne  que  constante,  le Conseil  d'Etat  protège  la

libeîté  du cominerce  et de l'industrie  (ou  « liberté  d'entreprendre  ») qui  constitue

un principe  fondamental  (CE,  22  juin  1951,  Daudignac,  no 00590  : Rec.  CE).

Certes,  cette  liberté  n'est  pas générale  et absolue,  de sorte  qu'elle  peît  faire  l'objet

d'une  limitation,  lorsque  la situation  le justifie,  et ce, sous le coî'itrôle  étroit  des

juges  administratif  et constitutionnel.
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Le Conseil  coi'istitutionnel  rappelle  ainsi,  de manière  constante,  qu'il  est « ioisible

au législateur  d'apporter  à cette libeiié  des limitations  liées à des exigences

constitutionnelles ou fit,çiti,fièes  par  l'intérêt général, à la conditiori  qu'il  n'eiy

r6.sulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'object0f  poursuivi » (v. p.
ex : CC, décision  no 2012-290/291  QPC du 25 janvier  2013).

Le Conseil  d'Etat  a eu l'occasion  de souligner  l'importance  de la liberté  du

con'unerce  et de l'industrie,  dans le cadre d'un  avis rendu par la Section  du

contentieux  à propos  de la légalité  de mesures  de police  adininistrative  :

«Dès  lors  que  l'exercice  «le pousioùq  de police  adïninistrative  est

susceptibie d'affecter des activités de prodr.tction,  de distributioi'i  ou de

services,  la circoïïstance  que les mesures  de police  oiU po'trr  objectij'  la

protection  de l'ordre  public  ou, (/(7/?S certains  C(7S, la sausïegarde  des

intérêts spécgfiques que l'adininistratjon  a pow  inission  de proMger  ovi de

garantir  ilexonère  pa.ç: l'autorité  investie  de ces pouvoirs  de police  de

l'obligation  de prendre  en compte  égaleinent  la liberM  (/Z/ coimnerce  et de

l'industrie  et les règles  de concurrence.  Il  appartient  au juge  de l'excès  de

pouvoir  d'apprécier  ia légaliM  (/(' ces mesures  de police  administrative  en

recherchcmt  si elles  oiït  été prises  compte  tenu  de l'ensemble  de ces objectgj3s

et de ces règles et si d7es en ont fctit, en les combinaîït,  une exacte
application.  » (CE, avis Sect., 22 novembre  2000,  Société  L&P  Publicité

SARL,  no 223645,  Rec.  CE).

En d'autres  tcimes,  si l'autoî'ité  administrative  est en mesure  de resti'eindre  la

liberté  en règlementant  les conditioî'is  d'exei-cice  d'une  activité  économique,  cette

restriction  doit  être justifiée  par  la poursuite  d'un  iiïtérêt  public  et ne pas excéder

ce qui  est stricteînent  nécessaire  à l'atteinte  de cet objectif.

(ii)  Enl'espèce,  force  est de constater  que cette  seconde  condition  fait  manifestement

défaut,  et ce, pour  les n'iotifs  suivants.

Tout d'abord,  il coîwient  d'insister  sur l'impact  paî-ticulièreînent  important

engendré  par l'intervention  du décret  attaqué  sur l'activité  des înembres  de la

CSCAD.

En effet,  la diffiïsion  de musique  amplifiée  dans un contexte  festif  et/ou  culturel

constitue  l'objet  mêîne  de l'activité  des discothèques  et festivals  qui som

précisément  fréquentés  par rin public  désireux  d'écouter  de la musique  daïïs des

conditions  tecl'iniqucs  et acoustiqries  difféî-entes  de celles  dont chacun  peut

bénéficier  à son domicile.
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En d'autrcs  tcri'nes,  llmc  des raisons  conduisant  ce type  de public  à fréquenter  ces

lieîx  culturels  et festifs  tient  préciséînent  dans l'expérience  physique  et soî'iore

susceptible  d'être  vécue  (exclusivement)  daîïs le cadre  de ces  établisseiuents

feî'inés  et lieux  de înanifestations  en pleüï  air  -  laquelle  se caractérise  notaînmeî'it

par les sensations  provoquées  par  la diffiision  de î'nusique  à un votume  sonore

important.

Tel est particulièrement  le cas s'agissant  des musiques  électroîïiques,  doî'it  la

diînension  festive  est indiscutable,  étant  précisé  qu'elles  sont  composées  par  leurs

auteuî-s  en vue  d'être  diffusées  en discothèques  ou dans le cadre  de festivals  en

plein  air.

Coînine  il a été exposé  ci-avant,  ces nuîsiques  compoïtent  notan"iinent  des sons  de

basse  fréquence  qui sont à l'origine  de  la  sensation  de pulsation  ressentie

physiquement  par le public  et contribuent  très largement  à leur  aspect  festif  et

dansant.

Or, le décret  du 7 août  2017  a préciséînent  pour  objectif  de limiter  très foiteînent

le volume  maximal  de ces sons  de basse  fréqrience  mesurés  en décibels  C.

Ce faisant,  l'application  de ce texte  aura  pour  conséquence  de rédriire  de manière

très importante  la spéci'ficité  de ces lieux  et évènements  festifs,  dans  la î'nesure  o€i

ils  ne  seront  plus  en mesure  de  proposer  à leur  public  une  expérience

véritableînent  différente  de l'écoute  de musique  électroniqhie  dans  un  cadre  privé.

Dans  ces conditions,  on perçoit  î'nal les raisons  poru'  lesquelles  le public  serait

disposé  à continuer  à s'acquitter  des droits  d'entrée  dans  ses lieux  et évènements

qui ne  seront  plus  en  mesure  de  lui proposer  la  même  expérience  que

précédeî'nînent.

En  d'autres  termes,  l'application  du  décret  du  7 août  2017  conduira

nécessairement  à une  diminution  de la fréquentation,  et partant  des recettes,  des

meï'nbres  de la CSCAD.

L'atteinte  à la liberté  du coînmerce  et de l'industrie  est donc  paiticulièrement

prégnante.

Plus  précisément,  ces deîïïiers  seront  tenus  d'eî'iregistrer  en contiîuî  les votumes

sonores  înesurés  en  décibels  A et C ainsi que  de  se doter  d'un  dispositif

perinettant  la coîïsultation  par  le public,  en tenïps  réel,  des données  aiî'isi  obtenues.
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On le perçoit,  le respect  de ces obligations  iînposera  aux exploitants  de salles  de

spectacles et discothèques et réaliser  des investisseïnents  financiers  importants

afin  de se doter  d'un  matériel  de n'iesure  sophistiqué.

Ul]  effort  financier  devra  arissi être réalisé  afin  de foiamer le personncl  à

l'utilisatioîi  de ses nouveaux  dispositifs.

En outre,  le décret  attaqué  impose  la création  d'espaces  de repos  bénéficiant  d'un

vohune  sonore  plus  limité.

Ici  égalenïent,  la mise  eîï place  de ces espaces  engendrera  des coûts  importants

puisqu'il  sera nécessaire  de réorganiser  l'espace  disponible  pour  créer  une salle

dédiée  et de l'isoler  pboî'iiqueînent.

Naturellement,  la réalisatioi'î  dc ccs travarix  nécessitera  îne interruption  dc

l'activité  de l'établissement.

Dans  les petites  salles  de spectacles  et discothèques,  la création  de ces espaces

pouna  en outre  s'avérer  paîticulièrement  délicate,  voire  iînpossible.

Il importe  à cet égard  de souligner  que le décret  impose  la mise  en place  de ces

espaces  de repos  dans l'intégralité  des discothèqucs,  et ce, quelle  que soit  la

capacité  d'accueil  del'établisseînent.

Certes,  le décret  attaqué  a prévu  une possibilité  alteî'iïative  teîïai'it  à la mise  en

place  de temps  de repos  sonore.

Pour  autant,  il est évident  que l'inteï'ruption  réitérée  de la musique  au cours  d'une

soirée  en discothèque  sera très î"nal peî-çue  par Ic public,  ce qui rend cette

possibilité  totaleinent  inapplicable  en pratique  au sein  de ces établissements.

, si l'objectif  affiché  par  le décret  attaqué  consiste  à assurer  la protection  du

public  contre  les sons  de foite  intensité  sonore  susceptible  d'entraîner  des troubles

de l'audition,  force  est de constater  que des înesures  î'i'îoins attentatoires  à la

liberté  d'eîïtrcprendre  peî'inettraient  d'atteindre  ce but.

Il convient  d'ailleurs  de souligiïer  que les professioi'u'iels  du secteur  ont  d'ores  et

déjà  n'iis  en place  des actions  de préveution  en matière  de troubles  del'audition.

Ainsi,  si le décret  du 7 août  2017  impose  la mise  à disposition  du public  de

dispositifs  de  protection  auditive,  cette  pratique  est déjà répandrie  dans  de

noinbreuses  salles  de spectacles  et festivals.
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Contrairement  aux liînitations  du ïiolun':ie  des basses  fréquences  imposées  par  le

décret,  le port  de protection  auditives  perînet  en effet  de coî'iserver  la seî'isation

pl'iysique  des vibratioîïs  produites  par  le son, tout  en assurant  la pî-otection  du

public  contre  les risques  de troubles  auditifs.

On le perçoit,  la règlementation  imposée  par  le décret  attaqrié,  qui  cun"iule  actions

de préveî'ition,  distribution  de protections  auditives  et liînitation  drastique  du

volume  des basses fréquences  semb1e particulièrement  excessive  au regard  de

l'objectif  de santé publique  porirsuivi  qui pourrait  être atteint  par  la  seule

généralisation  de la  ïnise  à disposition  de protections  auditives.

Cette  î'nesure  -  qui  présentc  l'avantage  de préseî'îter  un coût  relativement  limité

potn  les exploitants  - permettrait  en outre  au public,  dûment  sensibiliSé  aux

risques  encourus,  de continuer  à apprécier  la spécificité  des lieux  de spectacles  et

dcs discothèques.

Dès lors,  l'atteinte  à la libeîté  du conunerce  et de l'industrie  résultant  du décret

attaqué  n'est  pas proportionnée  à l'oL»jectif  de santé  publique  poursuivi.

Par  conséquent,  le décret  ne poui-ra  qu'être  annulé.

III.2  SUR  LE  CARACTERE  ïnhppttc,=m,g  EN PRATIQUE  DE LA  NOUVELLE

REGLEMENT  ATION

(i)  La jurisprudence  administrative  n'hésite  pas  à censurer  une  règlementatioï'i

lorsqu'il  ressort  des pièces  du dossier  que sa înise  en œuvre  serait  coînplexe  voire

iînpossible,  ce qui  entraînerait  des cffets  néfastes  pour  un  sectcur  de l'économie.

A titre  d'exeînple,  le Conseil  d'Etat  n'a pas hésité,  pour  ce motif,  inutatis

inutaïidis,  à ordonner  la suspension  de l'exécution  du décret  no 2016-1537  du 16

novcmbre 2016 relatif  aux recherches iînpliqwnt  la persoime humaine :

« 14. La  FùUration  des entreprises  de la beaulé  soulieiït  en. dernier  lieu  que

le dècret atùnqué serait entaché d'une erreur mangfeste d'appréciation en ce

qu'il  soumettrait  les projets  de recherche  des entreprises  du secteîua  de la

cosmétique  à des contraintes  excessisies,  en î-aisoiï  notamment  du délai  de

quarante-cinq  jours  lais.sé  par  le déüet  attaqué  au-'c coinités  de protection

des peï"gonnes  potœ  rendre  leur  avis, queue que soit  ïa procMure  suivie.

Dans le derniei- état de ses écritures, la jédération requérante fait  état de

1'inst7ffismte capacité de traiteinent des deinandes d'asiis par les comités de
protection  des  personi'ies  et de l'iii"q»act  que  cette  circonstance  ne inanquera

pas  d'avoir  sur  les activités  de ses wmdan.ts,  compte  tenu du Mlai  de

treiîte-ciiïq  jours  à Pexpiration  duquel  les coiniMs  sont  répuMs  rendre  un

asiis négat4fiinplicite.
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15. (...) ïl résulte de l'enseïnbLe  de ces éléinents qu'à défaut pour
l'administration  d'avoir  notcunineî-yt  restreint  le champ  d ?tpplication  de la

procédure d'avis favorable  dans le doinaine des recherches non
interventioiqnelles  sur  les produits  cosmétiques  eî'i Mictai'it  l'arrêté.  prévî.r

pai4'ai-tic1e  L. ]121-16-2  dtt code  de lasanté'  publique,  le décret  attaqué  a

pour  conséquence  lasouinission  (/ux  comité.ç;  de protection  des personnes

d'un  nombre  iinportant  de dossiei-s  qu'ils  ne sont  inanijèstement  pas  en

mesure d'examiner dans des conditions satis,fais«mtes, ce qui conduira
waiseinblableinent  à la naisscmce  d'ui'i  nombre  élevé  de décisions  iînplicites

de rejet  sans  examen  du dossier.  Pox-na ce.ç; raisoïis,  en l'abseîïce  ïïotctrnment

de l'arrêté  prévu  pai'l'article  L. 1121-16-2  du code  de la scmté  publique,  le

moyen tiré de ce que ïe d6.cret serait en.taclié d'une eüeur  mai4este
d'appréciaiion  (?7? tani  qu'i7  s'applique  attx  recherches  sur  les produits

cosn'w:tique,ç;  paraît,  en l'état  de l'instruction,  de nature  à créei"  un doute

sérieux  quant  à sa légalité.  »  (CE,  ord.,  8 féwier  2017,  FMération  des

entreprises  de la beauté,  no 406939).

(ii)  Enl'espèce,  il n'est  pas inutile  de souligner  que la propagation  du son,  notamment

en milieu  feî-mé tel qrî'une  salle  de conceit,  répond  à des principes  physiques

complexes.

Cela  signifie  qu'il  est très délicat  de déterminer  à l'avance  le volume  sonore

auquel  sera  exposé  un point  particulier  d'une  salle  de spectacle  ori  dlme

discothèque,  en fonction  du  volume  de la înusique  qui  y est diffiîsée.

De  surcroît,  le volume  sonore  mesuré  en différents  en'iplacements  d'un  înëïne  lieu

variera  de manière  considérable,  en fonction  non  seulement  de l'éloignement  des

appareils  de  diffusion  sonore,  mais  également  de  facteurs  beaucoup  plus

complexes  liés  notanunent  à la configuration  des lieux,  au taux  de remplissage  de

la salle,  ainsi  qu'à  la fréquei'ïce  des sons én'iis.

En outre,  le volume  sonore  au sein d'une  salle  de concett  est éga]eînent  très

dépea-idant  du bruit  généré  par  les spectateurs  eux-mêmes  au travers  de leurs  cris

et applaudisseî'nents  dont  il îï'est  pas aisé de prévoir  à quel  moment  et à qrielle

intensité  ils  se manifesteront.

Cela  sigiïifie  qu'il  est en pratique  très difficile  de S'assurer  que le vohune  sonore

constaté  dans  l'ensemble  del'espace  accessible  au public  dlu'ïe  salle  de spectacle

OLl d'une  discothèque  îï'excède  pas LlI] certain  niveau,  ainsi  quel'impose  le décret.

Concrètcî'ncnt,  l'effectivité  dc la règlementation  issue  du décret  du 7 août  2017

imposeî-ait  en pratique  de réaliser  des mesures  en décibe]s  A et C en de noînbreux

points  de la salle  et d'adapter  en continu  le vohnne  des sons diffusés  à ces

résultats.
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OlTh le perçoit,  îe respect  de teIles  coïïtraintes  paraît  totaleînent  iîïéaliste  dans le

cadre  de spectacles  musicaux  oîi les artistes  préseîïts  suî- scèîïe  et leurs  équipes  ne

seront  pas eîï înesure  d'adapter  leur  prestation  aux mesures  sonores  réalisées  en

continu  au sein  du public.

A titre  d'illustration,  au sein d'une  petite  salle,  le volume  sonore  issu de la

prestation  du seul  l»atteur  d'un  groupe  de rock,  sans amplification,  ajouté  au bruit

engendré  par  les spectateurs  suffira  à dépasser  lc seuil  règlementaire,  sans qu'il

soit  possible  d'y  remédier  autrement  qu'en  demaî'idant  aux  musiciens  de jouer  en

sourdine.

Tci également,  le caractère  parfaitement  inadapté  de la règleî'i'ientation  litigieuse  à

l'activité  des înembres  de la CSCAD  est patent.

La juridiction  de céans ne potuïa  donc  que cerisurer  de pkîs  foît  cette  erreur

manifeste  d'appréciation.

III.3  SUR LA vïotùîioh  DE LA  LIBERTE  œrïsançun

Selon  une  jurispîaudence  aussi  aîïcienne  que constante,  le Conseil  d'Etat  vérifie

que ïa réglementation  ne porte  pas atteinte  au respect  de la libeité  artistique,  qui

constitue  une  fornïe  de la liberté  d'expression  -  et ce, sous  peine  d'aîuuîlation  (v.

p. ex. inutatis  nuttandis,  CE,  21 jaî'ivier  1991,  Ai[ Vagh  Y..., no 74618,  Rec. CE,

tables).

Comme  il a été exposé  ci-avant,  la diffusion  de sons  de basse  fréquence  fait  partie

intégrante  de  ceîtains  genres  musicaux,  au  premier  rang  desquels  figure  la

nïusique  électî-onique  diffusée  en discothèque.

Ses sons qui  contribteï'it  grandement  au caractère  festif  et dansant  de ce style  de

musique  sont  volontairement  intégrés  daîïs  leurs  compositions  par  les artistes.

Au  cas pî-ésent,  sauf  à les dénaturcr,  l'application  de la règlementation  litigieuse

conduira  à interdire  purement  et simpleînent  la diffusion  de ce types  d'œuvres,

portaî'it  ainsi  atteinte  à la libeîté  d'expression  de leurs  auteurs.

Il s'agit  à l'évidence  d'uî'ie  atteinte  cxcessive  à la libeîté  aïtistique  par  rappoît  à

l'objectif  poursuivi  par le nouveau  dispositif,  leqxiel  n'est  pas justifié  par des

considérations  de santé  publique,  dès lors  que cet objectif  potu'rait  être atteint  par

d'autres  moyens.

Porir  ce motif  également,  le décret  devra  être annulé.
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III.4  SUR LA vïothïïos  DU DROIT hîorur  DES AUTEURS  DE hîtisïqun  ELECTRONIQUE

Selon l'article  L. 1ll1-l  du code de la propïiété  intellectuellc  :

« L ?utteur  d'une  œttvre  de l'esprit  jouit  sttr  cette  œtwre,  du setr/  j'ctit  de .va

üéation, d'un droit de propî-iété  incoï-porelïe  exclusif  et opposable à tous.
(...) ».

Dans le droit  fil  des développen'ients  qrii précèdent,  et cela constitue  la seconde

branche de ce moyen,  le nouveau  dispositif  porte également  atteinte a'iî  droit

moral de l'aîteur,  obligeant  les exploitants  de discothèques  (notamment)  à
dénaturer  son œuvre,  s'ils  souhaitent  pouvoir  la diffuser.

Pour les înotifs  exposés ci-avant,  l'application  de la règleî'nentation  litigieuse

conduirait  à liïniter  très foitement  le volume  de ces sons, et paîtant,  à dénaturer
ces œuvres  musicales  qui ne pouî'ront  pltîs être jotîées en public  avec  le son

attendu  par  leurs auteurs.

Il s'agit  àl'évidence  d'une  atteinte  au droit  moral  des auteurs sur leurs œuvres.

Dans ces conditioîïs,  le décret  attaqué encouit  de plus foît  l'aiu'uîlation.

IV.  SUR  LES  FRAÏS  iRREPETIBLES  ET  LES  DEPENS

Dans le cadre de la présente  requête,  la CSCAD  a été contrainte  d'exposer  des frais  pour

faire  valoir  les droits  des professionnels  qu'elle  représente.

Elle est donc fondée  à solliciter  la somine  de 5.000 euros sur le foïïdei'nent  de l'article
L. 761-1 du code de jîstice  administrative.
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PAR  CES  MOTIFS  ET  TOUS  AUTRES  A PRODUIRE,  DEDUIRE  OU  SUPPLEER

AU  BESOIN  MEME  D'OFFICE

La  CSCAD,  exposante,  conclut  qu'il  plaise  au Conseil  d'Etat  :

ANNULER  le décret  attaqué  avec  toutes  conséquences  de droit  ;

Corqohhînga  l'ETAT  aux  cntiers  dépens  ainsi  qu'à  lui  verser  la somîne  de 5.000  ewos  sur

le fondement  del'aîticle  L. 761-1  du code  de justice  administrative.

Fait  à Paris,  le 9 octobre  20]7

Alexandre  LABETOULE

Bordereau  de pîèces  communiquées  ci-joint.
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BORDEREAU  DE PIECES  COMMUNIQUEES  -  INVENT  AIRE  DET  AILLE

1. Décret î'îo 2017-1244 du 7 août 2017 reh:ttif à /a prévention des risques  liés aux  bi"utts  et

aux S07?S amplgfiés

2. Statuts  de la CSCAD

3. Lettre du président de la CSCAD mandatant le cabinet CLL AVOCATS  du 3 octobre
2017

4, Procès-verba]  du conseil  d'administration  de la CSCAD  du 8 juin  2017




